
P.O. Box 119, Gjoa Haven, Nunavut  X0B 1J0  
Téléphone : (867) 360-6338; Télécopieur : (867) 360-6369 

AVIS PUBLIC DE L'OFFICE  
DES EAUX DU NUNAVUT 

Demande de modification du permis d'utilisation  
de l'eau de type « A » 2AM-DOH1335 

Par Agnico Eagle Mines Limited 
Avis est par les présentes donné que la société Agnico Eagle 
Mines Limited a déposé, le 30 janvier 2026, une demande de 
modification du permis d’utilisation de l’eau de type « A » 2AM-
DOH1335 auprès de l’Office des eaux du Nunavut (NWB), con-
formément à l'alinéa 55(1) de la Loi sur les eaux du Nunavut et le 
Tribunal des droits de surface du Nunavut (la Loi), pour le projet 
suivant : 

Dossier NWB n°:   2AM-DOH1335 
Projets:                   Doris et Madrid 
Portée du projet:   NO   67,691 71, 106,715 81  
                                NE    68,216 40, 106,75503  
                                SE    68,220 10, 106,359 94 
                                SO    67,695 32, 106,329 54 
Doris North :          68° 3' 23" N, 106° 36’ 6” O 
Madrid Nord :         68° 3' 23" N, 106° 36' 6" O 
Madrid Sud :           68° 1' 44" N, 106° 33′ 30″ O 
Objet :                     Permis d'utilisation de l'eau de type « A » 

Les personnes intéressées sont invitées à présenter leurs 
observations à la Commission au plus tard le 1er juin 2026 à 
l’attention de : 

Responsable des permis 
Office des eaux du Nunavut 
C.P. 119, Gjoa Haven, NU X0B 1J0 
Téléphone : (867) 360-6338  
Télécopieur : (867) 360-6369 
Courriel : licensing@nwb-oen.ca 

Les parties intéressées peuvent obtenir gratuitement des copies 
de tous les documents de la demande par l'intermédiaire de 
notre site FTP en utilisant le lien suivant : 

2AM-DOH1335 Amendment Application  
ou en communiquant avec : 

Colleen Prather, directrice, Autorisations et affaires 
réglementaires 
Agnico Eagle Mines Limited 
Courriel : colleen.prather@agnicoeagle.com  

À défaut de répondre à la présente notification de demande 
dans le délai imparti, vous perdrez votre droit à une 
indemnisation, conformément aux articles 58 à 61 de la loi. 

https://public.nwb-oen.ca/registry/2%20MINING%20MILLING/2A/2AM%20-%20Mining/2AM-DOH1335%20AEM/1%20APPLICATION/2026%20Amendment/

